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■ DELÉMONT
– Conférence de
Graziano Pestoni
sur les privatisations,
ce soir, à 19 h 30,
dans les locaux de la Cantine.

Agenda

graphique tout à la fois sobre
et esthétique, parfois à la limi-
te de l’abstrait.

Photographies en couleurs
ou noir blanc de grandes di-
mensions côtoieront des for-
mats plus classiques qu’il sera
possible de découvrir jusqu’au
14 octobre, le vendredi de 19 h
à 21 h, ainsi que le samedi et le
dimanche, de 15 h à 19 h. Ver-
nissage demain à 19 h. LQJ/TB

P assionnée par la photogra-
phie d’architecture et de

rue, Sophie Burri présentera
une série d’instantanés attra-
pés lors de ses visites de villes
européennes, à partir de de-
main, à la vieille église Saint-
Barthélemy à Courrendlin.

Spontanément, la jeune
photographe, membre du
Photo Club de Moutier, re-
cherche un environnement

■ COURRENDLIN

Les villes dans l’œil de Sophie Burri

Une photo de Sophie Burri à voir à la vieille église Saint-Barthélemy.

Un répertoire
très varié

Ses sept musiciens se pré-
tendent Neuchâtelois, mais ra-
tissent bien au-delà des mon-
tagnes jurassiennes quand il
s’agit de trouver des musi-
ciens de qualité afin de pou-
voir offrir un répertoire aussi
varié que le leur.

À Delémont, ils ne de-
vraient pas être inconnus
puisque la plupart d’entre eux
ont déjà joué à la Cave ou à Ça
Jazz à la Gare. Ils arriveront
avec trompette, clarinette et
trombone en première ligne,
instruments qui seront soute-
nus par une section rythmique
comprenant piano, contrebas-
se, banjo et batterie. En fonc-
tion du style ou de l’âge des
morceaux, la contrebasse fera
place au sousaphone et le ban-
jo à la guitare.  LQJ

www.musiu.ch

C’ est le groupe Harlem
Hot Seven qui ouvrira

demain soir, à 20 h 30, la nou-
velle saison de la Cave à jazz
Musiù, à Delémont, avec une
soirée de jazz traditionnel de
première classe qui s’annonce
particulièrement chaude.

■ DELÉMONT

Un début de saison tout chaud
avec le Harlem Hot Seven

Le Harlem Hot Seven se produira demain soir à la Cave à jazz.

prévenus. En larmes, elle a identifié Isido-
re parmi 40 photos, avant de témoigner
qu’elle souffre toujours des séquelles de
ce sordide après-midi.

Me Vincent Willemin, mandataire
d’Apollon, a d’abord invoqué la prescrip-
tion pour une relation consentie, il y a
plus de dix ans. Il a donc demandé l’ac-
quittement de son client et une indemni-
té pour tort moral de 2000 fr. par année
de procédure. La lenteur de cette dernière
a aussi été dénoncée par Me Manuel Pi-
querez, défenseur d’Isidore. Il a tenté de
prouver que, si son client était bien dans
l’appartement au moment des faits, il
n’était pas parmi les violeurs. Lui aussi a
plaidé l’acquittement et demandé un
montant similaire pour tort moral.

«Ils ne pouvaient ignorer qu’elles
étaient toutes deux au collège», a alors
réagi le procureur Nicolas Steullet, pour
qui la culpabilité des deux hommes ne
fait aucun doute. Il a requis une peine de
24 mois avec sursis pour Isidore et de
120 jours-amendes pour Apollon. La juge
pénale Marjorie Noirat a alors reconnu

Isidore coupable d’acte d’ordre sexuel
avec un enfant pour avoir eu, à 18 ans, une
relation sexuelle avec un enfant de 13 ans;
ainsi que de viol pour avoir, avec trois ca-
marades, pris de force une autre fille du
même âge. Il a été condamné à 18 mois de
privation de liberté pendant deux ans et à
payer environ 31 900 fr. de frais de justi-
ce. D’autre part, sa victime pourra main-
tenant faire valoir en justice ses préten-
tions civiles, soit 25 000 fr.

Apollon a été reconnu coupable d’acte
d’ordre sexuel avec un enfant alors qu’il
était âgé de plus de 20 ans, et condamné à
90 jours-amendes à 10 fr. par jour, avec
sursis pendant 4 ans, peine complémen-
taire à deux condamnations précédentes,
dont une pour pornographie dure. Il de-
vra verser 8000 fr. de frais de justice.

Si la juge a suivi le réquisitoire du Mi-
nistère public, elle a toutefois précisé
qu’elle avait tenu compte de la longueur
de la procédure et de la proximité du délai
de prescription, pour un peu atténuer les
peines prononcées. TB

*prénom fictif

U n père de famille de 30 ans a compa-
ru, mardi à Porrentruy, devant la

juge pénale de première instance. Il ré-
pondait d’une accusation de viol, survenu
en 2006 dans un appartement delémon-
tain. Isidore* avait alors 18 ans et était ac-
compagné de deux amis, plus jeunes, qui
ont été déférés devant la juge des mi-
neurs. Tous trois, ils s’en étaient pris à
une collégienne de 13 ans, venue avec une
amie du même âge qui entretenait des re-
lations avec plusieurs membres de la ban-
de, dont Isidore et son ami Apollon*, aus-
si présent avant-hier pour répondre d’un
acte d’ordre sexuel avec un enfant.

Peines légèrement atténuées
Si Isidore nie toute participation au

viol, les deux hommes ont admis avoir eu
chacun une relation sexuelle consentie
avec une collégienne. Presque d’une
même voix, ils ont assuré penser qu’elle
avait plus de 16 ans, «car elle semblait
plus âgée et sortait en discothèque».

La victime du viol qui a déposé plainte
en 2010 s’est présentée en l’absence des

■ CHRONIQUE JUDICIAIRE

Condamné douze ans après un viol particulièrement sordide

�Le parking à la place
de l’Étang à Delémont
subira des modifications:
des barrières seront
installées à l’entrée et
à la sortie de l’infrastructure
pour permettre une rotation
plus efficace des voitures.
�Entre autres
aménagements, une place
y sera créée pour les cars
de voyage privés.

Le conseiller communal en
charge de l’Urbanisme Ernest
Borruat a annoncé, lundi soir,
lors du Conseil de ville de De-
lémont, «qu’une réflexion est
en cours» pour réaménager la
place de l’Étang.

«On va mettre sur pied un
système de contrôle des accès,
avec une barrière à l’entrée et à
la sortie du parking. Le but est
de permettre une rotation plus
importante des véhicules en
instituant une politique des
prix croissants en fonction du
temps passé à stationner.»
Ainsi, plus on parquera long-
temps, plus on déboursera,
note le conseiller communal.

Les dimensions des places
de stationnement seront adap-
tées aux véhicules modernes,
sans pour autant en diminuer
le nombre, qui est de 135 à
l’heure actuelle. On en créera
même quatre de plus, pour
remplacer les cases suppri-
mées à la rue du 23-Juin. Cette

augmentation sera rendue
possible grâce à une optimisa-
tion du parking, avec des pla-
ces en épis et une traversée en
sens unique sur une voie de
circulation plus étroite, signale
Ernest Borruat. Autre grande
nouveauté: la réalisation d’une
place de parc pour les cars pri-
vés.

Ernest Borruat a dévoilé ces
informations alors qu’il répon-
dait à une question orale trai-
tant justement de la probléma-
tique du stationnement de ces
bus en ville, née suite au bou-
clage du parking de la Halle
des expositions à ces véhicules.

Constatant de nombreux
problèmes liés au fait que ces
véhicules utilisent actuelle-
ment le parking du Gros-Pré
pour embarquer et débarquer
les voyageurs, Pascal Domont

(PLR) s’est demandé s’il n’était
pas possible de prendre
contact avec la direction de La
Poste afin que celle-ci mette à
disposition de ces bus un em-
placement à la gare routière.
Selon le conseiller communal,
cette solution n’est pas envisa-
geable, «la circulation étant
déjà difficile dans cette zone».

Les questions orales ont été
l’occasion pour d’autres élus
d’évoquer diverses thémati-
ques.

• Panneaux disgracieux à
l’entrée de la ville. – Selon Flo-
rine Jardin (PCSI), la pose de
panneaux publicitaires «de fa-
çon aléatoire et au gré des évé-
nements» à l’entrée ouest de la
capitale pose une série de pro-
blèmes. «Ce n’est pas harmo-
nieux et c’est en plus dange-
reux», estime-t-elle. Concé-

dant que ces panneaux sont
«disgracieux», Claude
Schlüchter, conseiller commu-
nal en charge de la Culture, a
donné une nouvelle réjouis-
sante: «Ce dossier est inscrit à
la planification financière pour
2019 pour un montant de
250 000 fr. J’espère qu’on
aura aux entrées de Delémont
des panneaux dignes de ce
nom.» À noter que ces pan-
neaux serviront aussi à indi-
quer le nombre de places li-
bres dans les parkings de la
cité.

• Activités douteuses. – L’at-
tention de Marc Ribeaud (PS) a
été attirée par deux cas d’activi-
tés douteuses, soit un atelier
de réparation mécanique à la
rue de Chêtre et un autre à La
Beuchille. Sachant que les pro-
cédures judiciaires prennent

du temps pour faire cesser ces
activités, le doyen du Conseil
de ville s’est interrogé sur la
possibilité de faire appel aux
services cantonaux, comme le
service d’inspection et d’hygiè-
ne du travail, à ces fins.

Ernest Borruat a indiqué
que l’atelier mécanique à La
Beuchille a été découvert suite
à l’incendie qui s’y est déclaré
récemment. Concernant le ga-
rage à la rue de Chêtre, un
courrier a été envoyé à son pro-
priétaire pour l’informer de
l’illégalité de cette activité.

«On va arriver à un moment
donné à l’exécution forcée,
mais il faut que le temps

s’écoule et que les voies de
droit soient données à cette
personne.»

• Chemin du Pallastre pas
adapté. – D’après Karen Che-
vrolet (PDC), le chemin du Pal-
lastre, vu son étroitesse, n’est
pas adapté pour le croisement
des bus. Il faut remédier à cet-
te situation, d’autant plus que
le trafic va y augmenter avec le
développement de la Fonda-
tion Pérène. Ernest Borruat lui
a rappelé que ce chemin a pour
vocation la mobilité douce.
Pour le conseiller communal,
l’idéal serait d’aménager le
chemin du Creux-de-la-Terre.

HÜSEYIN DINÇARSLAN

■ DELÉMONT–CONSEIL DE VILLE

Le parking à la place de l’Étang sera revu

Un bancomat pourrait encore être installé à la place de l’Étang pour que moins d’automobilistes se rendent
en vieille ville uniquement pour y retirer de l’argent. PHOTO DANIÈLE LUDWIG

�Le Conseil de ville a accepté par 25 voix contre 8 une motion
de Jeanne Beuret (Alternative de Gauche), demandant de recen-
ser les lieux publics à Delémont ne correspondant pas aux nor-
mes du point de vue de leur accès aux personnes en situation de
handicap et de les adapter pour cette catégorie de la popula-
tion. La conseillère de ville a cité en exemple la piscine couverte,
dont l’«accès est extrêmement compliqué». Le conseiller com-
munal Ernest Borruat partage ces préoccupations, mais a de-
mandé que la motion soit transformée en postulat pour dispo-
ser de davantage de temps en vue de réaliser les mesures néces-
saires. Il n’a donc pas été suivi.
�Deux postulats sur le sujet ayant été acceptés récemment,
l’ouverture de la Maison de l’enfance pendant les vacances a
aussi été évoquée. Selon les réponses à un questionnaire, les pa-
rents privilégient surtout l’ouverture de l’institution pendant la
première semaine des vacances d’été et la deuxième semaine
des vacances de Noël. Ainsi, la crèche pourrait être fermée à
l’avenir deux semaines en été et une semaine en fin d’année.
Comme le voulait une motion de Paul Fasel (PCSI), depuis cette
année, la structure ne sera plus fermée durant une demi-journée
avant et après les vacances. HD

Accès facilités aux lieux publics


